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SAISIE D’UN ARSENAL
CHEZ UN COLLECTIONNEUR !

Depuis plusieurs années, la presse nous rebat les oreilles 
avec des saisies d’armes aux quatre coins de l’hexagone. 
Pour enfoncer le clou, elle n’hésite pas à qualifier 
« d’arsenal » la moindre prise, et ce quels que soient le 
nombre et le type d’armes saisies. Les photos présentées 
par les médias nous laissent parfois perplexes quand elles 
ne déclenchent pas notre colère. 

PAR JEAN-JACQUES BUIGNÉ PRÉSIDENT DE L’UFA

Avant toute chose, nous 
tenons à rappeler que 
tout amateur d’armes 
doit respecter la régle-

mentation et qu’il est normal 
que les forces de l’ordre se 
saisissent d’armes détenues sans  
autorisation.

Ceci étant dit, de nombreuses 
« affaires » sont montées en 
épingle pour renforcer l’im-
pact négatif de ces faits divers 
sur la population. Par exemple, 
les photos ne présentent que 

des armes de catégorie D ou C…  
Pourtant, nous allons le voir, il y a 
arsenal et arsenal…

Un arsenal  
ou une collection ?

Commençons par une petite 

leçon de sémantique pour jour-
naliste en mal d’inspiration et de 
références linguistiques Lorsque 
l’on parle d’arsenal, autant savoir 
ce que ce terme signifie. 

- Un arsenal, dans le sens 
premier du terme, désigne un 

Un expert judiciaire raconte qu’un jour il a été convoqué pour faire une expertise de 
la saisie d’un important « arsenal » d’armes. Lorsqu’il arrive dans la pièce, les armes 

sont étalées sur des tables. Le logo de la compagnie est bien en évidence. Il ne lui faut 
que quelques instants pour découvrir qu’il ne s’agit que d’armes « paint ball ». Elles 
tirent les billes plastiques jaunes et, bien entendu, sont libres. D’abord incrédule, le 

responsable de la saisie en aurait pleuré : il voyait son avancement s’envoler…

Ce document nous présente le cabinet d’armes de la Bastille à Paris tel qu’il était en 1740, on peut véritablement parler d’arsenal  
puisque ce sont des séries d’armes identiques.
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Une mise en scène  
ou une mystification ?

Lorsque l’on parcourt la presse 
de ces dernières années, on 
s’aperçoit que l’effet de sensa-
tion prend largement le pas sur 
l’objectivité. Quand un journa-
liste qualifie « d’arsenal » la saisie 
d’une douzaine ou d’une tren-
taine d’armes chez un particulier, 
c’est un abus de langage. Cette 
exagération n’a pour seul but que 
de faire vendre du papier, et le 
lecteur tombe à pieds joints dans 
le panneau !

En général, l’autorité publique 
qui a réalisé la « prise fantastique » 
met son logo en évidence pour 
récupérer les honneurs « de cette 
action d’éclat ». Ainsi, nous décou-

vrons souvent, au milieu de fusils 
de chasse et de carabines de tir, des 
crosses vides, des carabines à air 
comprimé, de vieux fusils du XIXe 
siècle et des pistolets d’alarme. De 
ce fait, le volume des armes saisies 
paraît plus important. Le collec-
tionneur va découvrir le manque 
de professionnalisme du journa-
liste. Résultat : la manœuvre aura 
assuré la mise en valeur de l’équipe 
responsable de la saisie. Les statis-
tiques en auront été gonflées et le 
lecteur victime d’une « mystifica-
tion » délibérée.

Une réalité  
ou une exagération ?

Une fois de plus, nous tenons 
à dénoncer l’excès qui devient la 
règle. Tout ce qui touche de près 
ou de loin au monde des armes est 
incriminé.

En toute chose il faut raison 
garder. Les événements qui ont 
agité le pays depuis la fin de l’année 
dernière ont bien montré que le 
« péquin » moyen ne détient aucun 
arsenal susceptible de se heurter à 
l’autorité. L’état de droit n’a donc 
aucune inquiétude à avoir, même 
s’il arrive que quelques farfelus 
dissimulent maladroitement de 
vieux fusils entre cave et grenier.

Il n’est pas plus normal d’affoler 
la population avec l’« exagéra-
tion » d’articles racoleurs, que de 
stocker des armes classées sans  
autorisation.  

COMBIEN D’ARMES 
DE CATÉGORIE D 

DANS LES SAISIES ?

Le Plan national de lutte contre les 
armes illégalement détenues, édité 

par le ministère de l’Intérieur en 
novembre 2015, précise qu’en moyenne 

5 000 armes sont saisies tous les ans 
en France. Combien de ces armes 

étaient réellement des armes détenues 
illégalement ? Combien appartenaient 

à la catégorie D ? Mystère ! Le seul 
élément auquel nous avons eu accès 

précise qu’en 2014, sur les 5 300 armes 
saisies, il n’y avait que 175 armes de 

guerre(*) ! Comme pour beaucoup de 
fonctionnaires, un fusil Mauser est 
encore une arme de guerre, on peut 
légitimement diminuer le nombre 

d’armes de catégories A ou B du 
nombre des armes saisies.

(*) Ministère de l’Intérieur, 13 novembre 
2015, Plan national de lutte contre les 

armes illégalement détenues.

Excellente prise des douanes en 
juillet dernier1. « Affaire » tellement 
fantastique que le ministre de l’Action 
et des Comptes public a salué l’opération 
pour « cette action essentielle en matière 
de lutte contre les trafics d’armes et de 
munitions ».
Mais, quand on observe la photo, on 
découvre d’anciens fusils militaires 
classés en catégorie C, des pistolets 
d’alarme reconnaissables à la forme 
particulière de leur talon de crosse. Il 
y a même une pioche ! Pourquoi pas le 
parapluie du propriétaire ? Après tout, 
dans les années 1970, le coup du parapluie 
était fréquent chez les barbouzes des 
pays de l’Est…
Il y a aussi des pistolets mitrailleurs, tous 
différents. Il est vrai que ces PM sont 
interdits et devraient être neutralisés. 
Le collectionneur est donc complètement 
en tort et mérite de subir les foudres de 
la loi. Mais, parler « d’arsenal et de trafic 
d’armes » est une exagération et un abus 
de langage. Cela avec la complicité  
des autorités politiques !  
Crédit Photos Douanes françaises.

1) Publié le 25 juillet 2019 dans tous les 
médias

Dans cette affaire, la presse relate 300 
grenades saisies. On imagine tout de 
suite le dépôt d’explosifs de terroristes. 
Seulement les photos communiquées 
par l’administration présentent des 
grenades trouvées dans le sol des champs 
de bataille du Nord de la France des 2 
guerres mondiales. Il est évident que 
rechercher ces vestiges d’explosifs dans 
la nature est interdit et dangereux. C’est 
l’œuvre d’un collectionneur imprudent. 
Mais parler de saisie d’explosifs, même 
si c’est une réalité technique, est une 
exagération puisque cela amène le 
lecteur à imaginer autre chose qui 
pourrait mettre en péril l’État. Cela ne 
fait pas de ce collectionneur « illuminé » 
un terroriste. Crédit Photos Douanes 
françaises. 

établissement militaire ou encore 
un lieu pour construire, entre-
tenir et réparer les navires de 
guerre. 

- Par extension, au fil des siècles, 
en dehors de toute référence au 
monde maritime, ce terme s’est 
étendu aux lieux où sont fabriqués 
des armes et des munitions. 

- En langage courant, depuis 
il désigne une grande quantité 
d’armes.

Précisons que, pour parler 
d’arsenal, il faut parler d’armes du 
même type, faute de quoi pour des 
armes nombreuses de types diffé-
rents, le mot le plus adapté est : 
« collection ».

Vous l’aurez compris, ce qui 
importe dans cette définition, 
c’est la notion de quantité d’armes 
identiques. Nous y intégrons, dans 
ce cas particulier, la notion supplé-
mentaire de qualité offensive.
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NEUTRALISER AUX FRAIS DE L’ÉTAT ?

Le collectionneur est 
tiraillé entre deux situa-
tions opposées : 

- D’un côté, il est pour-
suivi lorsqu’il détient des armes 
qui, bien qu’obsolètes, sont inter-
dites en l’état,

- De l’autre côté, il est assommé 
par un prix de neutralisation 
excessif et les armes sont trans-
formées en ferrailles n’ayant plus 
aucun intérêt historique autre que 
l’aspect.

Il y a vraiment de quoi devenir 
schizophrène !

Outre la santé mentale du collec-
tionneur, il y a un problème de 
sécurité publique qui pourrait être 
résolu d’une façon toute simple : 
pourquoi  l’État ne soutiendrait-il 
pas financièrement la neutrali-
sation des armes à feu pour des 
sommes relativement modestes ?

La mesure numéro 20 du Plan 
national de lutte contre les armes 
illégalement détenues1 prévoit de 
développer des actions en direc-
tion des citoyens.

Malheureusement, par manque 
d’ambition, elle se limite à inviter 
les citoyens à restituer dans les 
commissariats et brigades de 
gendarmerie les armes détenues 
de façon irrégulière.

Or, on sait depuis longtemps 
que ce type de mesure n’est abso-
lument pas productif ! Preuve 
en est : la campagne « Rendez les 
armes » lancée aux Antilles en 

1) Ministère de l’Intérieur, 13 novembre 
2015, Plan national de lutte contre les armes 
illégalement détenues.

2013 : cette campagne, initiée dans 
un contexte d’insécurité crois-
sante2, n’a pas permis de récupérer 
plus de 600 armes en Guadeloupe, 
soit 100 armes par an depuis le 
début de l’opération, et cela pour 
une population de 395 000 habi-
tants. C’est absolument dérisoire ! 
Encore faudrait-il connaître par  
le détail le type d’armes rendues. Il 
y a fort à parier qu’il s’agit essen-
tiellement de pétoires hors d’âge 
qui auraient fini un jour ou l’autre 
à la décharge !

Les autres pays ?
Plusieurs pays, par le passé, ont 

lancé des campagnes de ce type 
avec promesse à la clef d’une 
indemnisation financière pour 
chaque arme rendue. Au bout du 

2) 18 % des vols à main armée par armes à 
feu réalisés en France en 2017 l’ont été sur le 
territoire guadeloupéen.

compte, on s’aperçoit que toutes ces 
campagnes n’ont rapporté qu’une 
infime partie des armes espérées 
par leurs promoteurs.

Et si nous pensions autre-
ment ? On pourrait autoriser les 
propriétaires d’armes prohibées 
qui souhaitent les conserver à les 
faire neutraliser à moindre frais.  
Et l’État, si prompt à promouvoir 
des primes à la casse pour les 
automobiles, pourrait apporter un 
soutien financier pour compenser 
les prix prohibitifs de la neutrali-
sation en France. Tout le monde y 
trouverait son compte :

-  le  part icul ier  pourrait 
conserver une arme à laquelle il 
tient, souvenir d’un aïeul ou d’un 
passé militaire. 

- l’État qui trouverait là un moyen 
efficace, productif et peu coûteux 
pour régulariser des armes qui 
restent aujourd’hui encore hors 
de contrôle.

Ces derniers temps, on a pu lire dans la presse 
que la prime à la casse allait coûter à l’État 
plusieurs centaines de millions d’euros.

Nous tenons à remercier Jean Pierre 
Bastié à qui nous devons l’essentiel 

de ces articles. Il fait partie du bureau 
de l’UFA et est appelé à prendre des 

responsabilités.

Les « publicités » pour inciter Martiniquais et Guadeloupéens à rendre leurs armes.  
Ces campagnes ont une portée symbolique qui marque les esprits mais qui fait  
un amalgame malheureux entre le détenteur sportif ou patrimonial et « celui »  
qui possède une arme pour s’en servir.

Le prix de la 
neutralisation est 
passé de 50 € en 2006 
à 200 € en 2019  
(voir Gazette n° 521 
de juillet 2019).
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RETROUVEZ TOUTES  
LES INFORMATIONS SUR
WWW.ARMES-UFA.COM

BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 2019

U.F.A. : BP 132 38354 LA TOUR DU PIN CEDEX - Fax : 09 57 23 48 27
E-mail : jjbuigne@armes-ufa.com - Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com

Nom (En majuscules) :  ..............................................  Prénom :  ..........................................................
Adresse :  ........................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
Ville :  ............................................................................................................................................
Code Postal :  .................................................................................................................................
Pays :  .............................................................................................................................................
E-mail :  .........................................................................................................................................
Tél : --- / --- / --- / --- / --- Mobile : --- / --- / --- / --- / ---
 Membre actif  ...................... 20 €
 Membre de Soutien  ............. 30 €
 Membre bienfaiteur  .......... 100 €
 Bulletin papier  ...................... 5 €
 (un ou deux par an)
 Frais de dossier 
 carte de collectionneur  ....... 60 €
ACTION (6 n°)  40 € (-6 €)  34 €
2 ans (12 n°)  76 € (-12 €)  64 €
GAZETTE DES ARMES (11 n°)  69 € (-9 €)  60 €
2 ans (22 n°)  137 € (-18 €)  119 €
Supplement de 10 € pour les autres pays par voie de surface, 1 ou 2 ans.  
Pour Gazette ou Action.   10 €
Totaux adhésions & abonnements : 
Numéraire* Chèque * Banque ---------------------------------------- / N° ----------------------------------

Pour l’année 2019  
j’adhère et je m’abonne à :

EUROPE ET PLOMB 
DE CHASSE

Les pays du nord, la Suède 
en tête, poussent pour 
l’interdiction totale du plomb 

dans les cartouches de chasse. Mais 
les pays « latins » sont peu motivés 
face à cette nouvelle contrainte. 
Mais, comme en pareille matière 
les processus d’interdictions sont 
toujours lents, les chasseurs ont 
encore de longs (voir très longs) 
jours devant eux.

TIR ET BALLES 
EN PLOMB

Des tireurs de Besançon 
ont été intoxiqués par le 
plomb. Il semblerait que 

cela provienne du stand de tir de 
Tarragnoz qui avait une mauvaise 
aération. Finalement, il suffirait 
de prévoir une aspiration qui 
crée une dépression pour aspirer 
les particules vers la ciblerie. Le 
problème ne s’était posé que pour 
les munitions de gros calibre, le 
tir à air comprimé et à percussion 
annulaire n’étant pas affecté. Il va 
suffire d’un bon nettoyage pour 
rouvrir le stand.

PAS DE PRODUCTION
FRANÇAISE 
DE PETIT CALIBRE

Depuis la fermeture du 
GIAT en 1990, la France est 
contrainte de se fournir à 

« l’extérieur » pour les munitions 
de 5,56. Mais le groupe ADCOM, 
installé aux Émirats arabes 
unis, a livré des munitions de 
piètre qualité produisant de 
nombreux incidents de tir. Des 
parlementaires ont prôné de 
reprendre une filière française. 
C’est finalement chose impossible : 
« Le projet ne se justifie pars 
sur le plan économique. » Les 
fournisseurs venant de partout 
dans le monde, y compris de 
l’Europe, la France n’est pas dans 
une « situation de dépendance et 
il n’y a pas de risque pour notre 
souveraineté »

DÉLÉGUÉS CARTE 
DE COLLECTIONNEUR

Le « maillage » du territoire 
s’effectue petit à petit : 
désormais, il y a plus de  

35 délégations pour accueillir 
les candidats qui doivent passer 
un test QCM pour l’obtention de 
l’attestation nécessaire au dossier 
de demande de la carte  
de collectionneur.

CARTE  
DE COLLECTIONNEUR :  
FAIRE ET PAS FAIRE ?

Après 6 mois de fonction-
nement, nous avons pu 
localiser les demandes 
de cartes inutiles ou 

incompatibles ainsi que celles qui 
permettent l’épanouissement du 
collectionneur. Il suffit de tenir 
compte de certaines de ces parti-
cularités.

- La demander alors que l’on est 
tireur ou chasseur. Elle permet 
au collectionneur l’acquisition 
d’armes de catégorie C, jusqu’alors 
réservées aux seuls sportifs. Cette 
incompatibilité posée par la règle-
mentation aboutira à un refus de 
la préfecture sur la base du CSI qui 
interdit ce cumul.

- Déclarer des armes de caté-
gorie A ou B au moment de la 
demande. La carte ne permet 
pas la détention de telles armes. 
C’est aller au-devant d’une saisie 
judiciaire et le début d’une chaîne 
d’ennuis avec les traumatismes 
l’accompagnant.

- Déclarer des armes de catégo-
ries C non déclarées au préalable. 
La carte ne permet pas la régula-
risation, il existe d’autres moyens 

à découvrir sur notre site, par 
exemple la déclarer « trouvée » et 
passer par un armurier.

- Déclarer des armes de caté-
gorie C déjà déclarées. Cela ne 
serait utile que pour le transport 
des armes liées « à la connais-
sance ou l’étude des armes » donc 
les expositions ou reconstitutions.

- S’impatienter lorsqu’au bout 
de 6 mois on n’a pas de réponse de 
la préfecture. Le ministère nous a 
confié que, les préfectures étant 
engorgées, le délai de quatre mois 
sans réponse prévu par le CSI, 
n’est que théorique. La délivrance 
de la carte pouvant être effectuée 
largement au-delà.

- Garder en permanence une 
conduite irréprochable : consi-
dérez la carte de collectionneur 
comme une marque de confiance. 
Nous sommes conscients qu’elle 
est largement insuffisante. N’en 
comblez pas vous-même ses 
manques, laissez-nous œuvrer à 
son amélioration : notre objectif 
étant les catégories A et B pour 
les collectionneurs dans les condi-
tions prévues par la directive.


